
 
 

 
 
 

 
 

Missions principales en lien avec le poste de travail 
 
Tâches confiées selon activité :  

Espaces verts : Travaux diversifiés en espaces verts et potager. Débroussaillage, élagage, 
broyage  de rémanents. Création et aménagement de sentiers de randonnées. Entretien des 
potagers. Petite maçonnerie espaces verts. 
Nordique : Services en salle, plonge, restauration, location de matériel, accueil de la 
clientèle et billetterie. Entretien des pistes de ski, faire respecter les  consignes auprès d’un 
public touristique et sportif. 
Autres : déneigement, déménagement bureaux. 

 
Respecter les consignes de sécurité individuelles et collectives. 

 
Engagement en lien avec l’insertion socio professionnelle : 

  

 S’impliquer sur le chantier afin d’acquérir de nouvelles compétences. 

 S’impliquer dans une formation proposée en relation avec les besoins de la structure ainsi 
que votre projet professionnel. 

 Etre présent au rendez-vous proposé par la chargée d’insertion afin de travailler sur la 
construction du projet professionnel et la recherche d’emploi. 

 Etre présent dans le cadre des ateliers collectifs. 

 Etre actif dans la réalisation des démarches concernant l’insertion professionnelle. 
 
Contrat 
Contrat à durée déterminée en insertion – CDDI pour 6 mois à 28 h hebdomadaire. 
Durée mensuel de travail : 121.33 h.  
Mutuelle + participation panier repas. 
Horaires hebdomadaires de travail du chantier: Lundi au Vendredi : 8h15- 12h00 et 12h45– 16h00 
Lieu de ramassage : Locaux techniques à Pontcharra et à Froges. 
 
Conditions de travail : 
Travaux en extérieur ou en intérieur par tous les temps. Travail en équipe. Déplacement sur 
chantier régulier. Port de charge lourde, activité physique. 
Lieu d’intervention des travaux : Balcon de Belledonne, moyen et haut Grésivaudan, site Nordique 
de Prapoutel. 
  
Pré requis / points d’attention :  

 ne pas avoir de problèmes de santé physique (dos, tendinite importante…) 

  savoir se faire comprendre en français, comprendre le français (consignes de sécurité) 
 

Poste de Salarié Polyvalent 
Placé(e) sous la responsabilité du directeur et de l’encadrant technique. 


